
Arrêté n° 2022-0460 

cd g Centre de Gestion 
FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE 

DOUBS 
ARRETE PORTANT PUBLICITE DES DECLARATIONS DE CREATION ET DE VACANCE DE POSTE 

POUR LA PERIODE DU 22/09/2022 au 07/10/2022 

Le Président, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L452-1 et suivants, L452-35, L313-4, 

L327-7, L311-2 

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion 

Vu les déclarations de créations et vacances d'emplois de catégories À, B, et C transmises par les collectivités 

du département du Doubs au Centre de Gestion, 

ARRETE 

Article 1° : La liste des vacances et créations d'emplois établie pour la période du 22/09/2022 au 

10/10/2022 comporte : 

  

Catégorie À Catégorie B Catégorie C 

23 28 92 

  

        
  

réparties selon l'annexe ci-jointe. 

Article 2 : Le document annexe au présent arrêté est disponible sur le site internet du centre de gestion du 

Doubs, rubrique nos publications/nos actes en ligne . 

Article 3 : Le Président du Centre de gestion certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui- 

ci peut faire l'objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication. 

Article 4 : Le Président du Centre de gestion charge ses services de l'exécution du présent arrêté, dont 

ampliation sera transmise au représentant de l'Etat. 

Fait à Montbéliard, le 7 octobre 2022 

Le Président 

  

Christian HIRSCH
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